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DÉCISION

2 2 DEC, 2022du

approuvant ia délibération du conseil municipal de la commune de Genève du
02 novembre 2022

Vu l'article 90 de la loi sur l'admrnistration des communes du 13 avril 1984 ;
vui'article 1,~ alinéa 3 du règlement d'application de la loi sur i'administration des communes
du 26 avril 2017,

DÉPARTEMENT DE LA COHÉSION SOCIALE

DÉCIDE

La délibération du conseil municipal de (a commune de Genève du 02 novembre 2022,
portant sur:

la modification du règlement du Conseil municipal admettant des membres suppléant-e-s au
Conseil municipal

est approuvée.
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Annexe : délibération signée

Communiquée à :
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LÉGISLATURE 2020-2025
DÉLIBÉRATION PRD-298

SEANCE DU 2 NOVEMBRE 2022

Modification du règlement du Conseil municipal admettant des
membres suppiéant-e-s au Conseil municipal (PRD-298)

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu les articles 17 et 30, alinéa 2, de la loi sur l'administration des com-
munes du 13 avril 1984;

vu l'article 140 du règlement du Conseil municipal du 16 avril 2011;

sur proposition de la commission du règlement du Conseil municipal,

décide:

par 51 oui contre 14 non et 0 abstentions

Article unique. - Le règlement du Conseil municipal de la Ville de
Genève du 16 avril 201 l est modifié comme suit:

Art. 2 Définition
' Nouveau: Le Conseil municipal est l'autorité délibérative de la com-

mune conformément à l'article 140 de la Constitution genevoise. Il est
composé de 80 membres.

Nouveau: II comprend également des membres suppléant-e-s dont la
désignation et les attributions sont fixées par le présent règlement.

3 Ancien art. 2: Le Conseil municipal délibère en séances ordinaires
durant 2 périodes annuelles, l'une du 15 janvier au 30 juin, l'autre du
l septembre au 23 décembre, en présence du Conseil administratif. Des
séances extraordinaires peuvent être convoquées en tout temps sauf les
dimanches et jours fériés.

Art. 9 Serment

Inchangé
2 Inchangé
3 Inchangé
4 Inchangé

5 Nouveau: Les membres suppléant-e-s du Conseil municipal prêtent le
serment formulé à l'alinéa premier après confirmation de la répartition en
commission des sièges par groupes, selon l'article 117 du présent règlement.

Art. 10 Membre ou membre suppléant-e du Conseil municipal,
démission, décès

La qualité de membre ou de membre suppléant-e du Conseil munici-
pal s'acquiert par la prestation de serment prévue à l'article 9 du présent
règlement et dure jusqu'à l'échéance de la législature.

2 Inchangé
3 En cas de démission ou de décès, il est procédé à l'assermentation d'un

nouveau ou d'une nouvelle membre ou membre suppléant-e du Conseil
municipal à l'occasion de la prochaine session.
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4 Nouveau: La ou le membre suppléant-e du Conseil municipal qui
devient membre du Conseil municipal prête à nouveau serment.

5 Ancien al. 4: La nouvelle personne membre ou membre suppléant-e
du Conseil municipal est élue conformément à la LEDP.

Art. lObis Membres suppléant-e-s du Conseil municipal
' Le nombre de membres suppléant-e-s du Conseil municipal est équi-

valent au nombre de sièges des groupes en commission, mais de deux si
le groupe n'a droit qu'à un siège en commission.

2 Les membres suppléant-e-s sont les candidat-e-s ayant obtenu le plus
de suffrages après la dernière personne élue de la liste.

3 La qualité de membre suppléant-e est intrinsèquement liée à l'appar-
tenance au groupe.

4 En cas d'absence d'une séance plénière ou d'une commission, un-e
membre titulaire du Conseil municipal peut être remplacé-e par un-e
membre suppléant-e. Les modalités pratiques sont définies par le Bureau
du Conseil municipal.

Art. lOter Droits et devoirs

' Les membres suppléant-e-s du Conseil municipal ont les mêmes droits
et devoirs que les titulaires dans les limites fixées par le présent règlement.
Ils reçoivent la même documentation et les mêmes indemnités.

2 Toutefois, ils ne peuvent être:
a) membre du Bureau du Conseil municipal;
b) président-e de commission;
e) rapporteur ou rapporteuse de majorité.

Art. 130 E)
Les membres et les membres suppléant-e-s du Conseil municipal ne

peuvent pas être membres des commissions et conseils d'administration
susm&ntionnés. Si la personne concernée est déjà membre d'une commis-
sion ou d'un des conseils d'administration ou de fondation susmentionnés
au moment où elle devient membre du Conseil municipal, il lui est accordé
un délai de 6 mois pour démissionner de l'un ou l'autre de ces mandats.
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